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R EGLEMENT 
DU  LOT ISSEMENT D E  LA  MONN IA IS   

 C ESSON -SEVIGNE (35 )  
 
 
 
 
 
 
Le présent règlement s'applique à toute demande d'autorisation d'utilisation du sol ou de travaux sollicitée dans le 
périmètre du lotissement d’habitat le Hameau de la Monniais sur la commune de CESSON SEVIGNE. 
Ce règlement est opposable à quiconque possède ou occupe à bon droit ou sans titre, tout ou partie de terrains 
compris dans le périmètre du lotissement. 
 
Les règles qui s’appliquent sont celles du PLUi en vigueur. 
La division des ilots est possible. 
L’accès aux lots est indiqué sur le plan de composition, il est donné à titre indicatif en nombre et en implantation. 
 
 
 
Les surfaces plancher maximales envisagées sont les suivantes : 
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